
VII. FRANCIA

VII.1. CONSTITUCIÓN

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d’asservir et de dégrader la per-
sonne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance,
possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l’homme et du citoyen consacrés par
la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République.

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes politiques, économiques et sociaux
ci-après:

3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme.
4. …/…
5. Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi, en

raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances.
…/…

VII.2. LEGISLACIÓN

VII.2.1. CÓDIGOS

• CODE CIVIL

Livre Ier: Des personnes.
Titre Ier: Des droits civils.
Chapitre III  De l’examen des caractéristiques génétiques d’une personne et de l’identification d’une personne par ses

empreintes génétiques.

Article 16-13 (Modifié par Loi n°2004-800 du 6 août 2004 - art. 4 JORF 7 août 2004)
Nul ne peut faire l’objet de discriminations en raison de ses caractéristiques génétiques.

• CODE PÉNAL

a) Partie législative
LIVRE II: Des crimes et délits contre les personnes.
TITRE II: Des atteintes à la personne humaine.
CHAPITRE V: Des atteintes à la dignité de la personne.

Section 1: Des discriminations.
Article 225-1 (Modifié par Loi n°2006-340 du 23 mars 2006 - art. 13 JORF 24 mars 2006)
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de

leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur handi-
cap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs moeurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques,
de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une
race ou une religion déterminée.

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales à raison de l’origine, du sexe, de
la situation de famille, de l’apparence physique, du patronyme, de l’état de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques,
des moeurs, de l’orientation sexuelle, de l’âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de l’appartenance ou de la non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée des membres ou de certains mem-
bres de ces personnes morales.

a) Partie réglementaire - Décrets en Conseil d’Etat
LIVRE VI: Des contraventions.
TITRE II: Des contraventions contre les personnes
CHAPITRE IV: Des contraventions de la 4e classe contre les personnes.
SECTION 3: De la diffamation et de l’injure non publiques présentant un caractère raciste ou discriminatoire.

Article R 624-3 (Modifié par Décret n°2005-284 du 25 mars 2005 - art. 1 JORF 30 mars 2005)
La diffamation non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur

appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée est
punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe.
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Est punie de la même peine la diffamation non publique commise envers une personne ou un groupe de personnes à raison de
leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap.

Article R625-7
(Modifié par Décret n° 2005-284 du 25 mars 2005 - art. 3 JORF 30 mars 2005)
(Modifié par Décret n° 2005-284 du 25 mars 2005 - art. 4 JORF 30 mars 2005)
La provocation non publique à la discrimination, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de per-

sonnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation,
une race ou une religion déterminée est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Est punie de la même peine la provocation non publique à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe
de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap, ainsi que la provocation non publique, à l’égard
de ces mêmes personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7.

Les personnes coupables des contraventions prévues au présent article encourent également les peines complémentaires sui-
vantes:

…/…

• CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

Partie législative
Titre préliminaire: De l’action publique et de l’action civile.

Article 2-1
(Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 42 JORF 10 mars 2004)
(Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 43 JORF 10 mars 2004)
Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combat-

tre le racisme ou d’assister les victimes de discrimination fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse, peut
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne, d’une part, les discriminations réprimées par les articles 225-2 et
432-7 du code pénal et l’établissement ou la conservation de fichiers réprimés par l’article 226-19 du même code, d’autre part,
les atteintes volontaires à la vie et à l’intégrité de la personne, les menaces, les vols, les extorsions et les destructions, dégrada-
tions et détériorations qui ont été commis au préjudice d’une personne à raison de son origine nationale, de son appartenance ou
de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une race ou une religion déterminée.

Toutefois, lorsque l’infraction aura été commise envers une personne considérée individuellement, l’association ne sera rece-
vable dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord de la personne intéressée ou, si celle-ci est mineure, l’accord du titu-
laire de l’autorité parentale ou du représentant légal, lorsque cet accord peut être recueilli.

…/…

Article 2-6
(Modifié par Loi n°2001-397 du 9 mai 2001 - art. 22 JORF 10 mai 2001)
Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combat-

tre les discriminations fondées sur le sexe ou sur les moeurs, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne
les discriminations réprimées par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal, lorsqu’elles sont commises en raison du sexe, de la
situation de famille ou des moeurs de la victime, et par l’article L. 123-1 du code du travail.

Toutefois, en ce qui concerne les infractions aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 123-1 du code du travail et à
l’article 6 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, l’association ne sera receva-
ble dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord écrit de la personne intéressée, ou, si celle-ci est mineure et après l’avis
de cette dernière, celui du titulaire de l’autorité parentale ou du représentant légal.

L’association peut également exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d’atteintes volontaires à la vie ou à l’intégri-
té de la personne et de destructions, dégradations et détériorations réprimées par les articles 221-1 à 221-4, 222-1 à 222-18 et
322-1 à 322-13 du code pénal, lorsque ces faits ont été commis en raison du sexe ou des moeurs de la victime, dès lors qu’elle
justifie avoir reçu l’accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant légal.

• CODE DU SPORT

Partie législative
LIVRE III: PRATIQUE SPORTIVE
TITRE III: MANIFESTATIONS SPORTIVES
Chapitre II: Sécurité des manifestations sportives

Article L332-17
Les fédérations sportives agréées, les associations de supporters et les associations ayant pour objet la prévention de la vio-

lence à l’occasion de manifestations sportives agréées par le ministre chargé des sports et toute autre association ayant pour objet
social la lutte contre le racisme, la xénophobie et l’antisémitisme et ayant été déclarées depuis au moins trois ans au moment des
faits peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions mentionnées aux articles L. 312-14 à
L. 312-17 et L. 332-3 à L. 332-10.
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• CODE DU TRAVAIL

a) Partie législative
LIVRE Ier: Conventions relatives au travail
TITRE II: Contrat de travail
Chapitre II: Rgles propres au contrat de travail

Section 7: Discriminations
Article L122-45 (Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 24 JORF 12 février 2005)
Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation

en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte,
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orienta-
tion sexuelle, de son âge, de sa situation de famille, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-apparte-
nance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualis-
tes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son patronyme ou en raison de son état de santé ou de son handicap.

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire visée à l’alinéa précédent en rai-
son de l’exercice normal du droit de grève.

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agisse-
ments définis aux alinéas précédents ou pour les avoir relatés.

En cas de litige relatif à l’application des alinéas précédents, le salarié concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage
ou à une période de formation en entreprise présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination di-
recte ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des
éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les
mesures d’instruction qu’il estime utiles.

Toute disposition ou tout acte contraire à l’égard d’un salarié est nul de plein droit.

b) Partie législative nouvelle
PREMIÈRE PARTIE: les relations individuelles de travail
LIVRE Ier: Dipositions preliminaries

TITRE III : DISCRIMINATIONS
Chapitre Ier : Champ d’application. (Article L1131-1)
Chapitre II : Principe de non-discrimination. (Articles L1132-1 à L1132-4)
Chapitre III : Différences de traitement autorisées. (Articles L1133-1 à L1133-4)
Chapitre IV : Actions en justice. (Articles L1134-1 à L1134-5).

Article L1131-1
Les dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés.
Elles sont également applicables au personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé.

Chapitre II : Principe de non-discrimination.
Article L1132-1 (Modifié par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6)
Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation

en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte,
telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit commu-
nautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L.
3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification,
de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe,
de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques géné-
tiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions
politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de
famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap.

Article L1132-2
Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire mentionnée à l’article L. 1132-1

en raison de l’exercice normal du droit de grève.

Article L1132-3
Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agisse-

ments définis aux articles L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés.
…/…

• CODE DES ASSURANCES

Partie législative
LIVRE Ier: Le contrat
Titre Ier: Règles communes aux assurances de dommages non maritimes et aux assurances de personnes
Chapitre Ier: Dispositions générales.



476 CEPCEPCEPCEPCEPCCCCC Boletín de Documentación Nº 34
20102010201020102010

Article L111-7 (Créé par LOI n°2007-1774 du 17 décembre 2007 - art. 12)
I.-Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la prise en compte du sexe comme facteur dans le calcul des primes et

des prestations ayant pour effet des différences en matière de primes et de prestations est interdite.
Les frais liés à la grossesse et à la maternité n’entraînent pas un traitement moins favorable des femmes en matière de primes

et de prestations.
Par dérogation au premier alinéa, le ministre chargé de l’économie peut autoriser par arrêté des différences de primes et de

prestations fondées sur la prise en compte du sexe et proportionnées aux risques lorsque des données actuarielles et statistiques
pertinentes et précises établissent que le sexe est un facteur déterminant dans l’évaluation du risque d’assurance. Ces arrêtés sont
pris conjointement avec le ministre chargé de la sécurité sociale lorsqu’ils portent sur des opérations mentionnées aux 1° et 2° de
l’article L. 310-1.

…/…

VII.2.2. LEYES, DECRETOS …

A) LEYES

Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la
lutte contre les discriminations
(Version consolidée au 29 mai 2008)
Journal Officiel, Lois et Decrets nº 123 du 28/05/2008

Loi nº 2008-175 du 26 février 2008 facilitant l’égal accès des femmes et des hommes au mandat de conseiller général
Journal Officiel, Lois et Decrets nº 49 du 27/02/2008

Loi n° 2007-1774 du 17 décembre 2007 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans les domaines
économique et financier
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 293 du 18/12/2007

Loi nº 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances (Version consolidée au 29 décembre 2008)
Journal Officiel, Lois et Décrets nº 79 du 02/04/2006

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes han-
dicapées (Version consolidée au 01 janvier 2009)
Journal Officiel, Lois et Décrets nº °36 du 12 février 2005

Loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004 portant création de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour
l’égalité. (Version consolidée au 08 mars 2009)
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 304 du 31 /12/2004

Loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005
(Version consolidée au 19 décembre 2008)
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 296 du 21 /12/2004

Loi n° 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations
Journal Officiel, Lois et Décrets n º267 du 17 /11/2001

Loi nº 90-602 du 12 juillet 1990 relative à la protection des personnes contre les discriminations en raison de leur état de
santé ou de leur handicap
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 161 du 13 juillet 1990

Loi n° 81-357 du 15 avril 1981 autorisant l’approbation de la Convention Internationale du Travail 111 concernant la discrimina-
tion en matiere d’emploi et de  profession, adoptee par la Conference Internationale du Ttravail a Geneve le 25-06-1958
Journal Officiel, Lois et Décrets du 17 avril 1981

Loi nº 71-392 du 28 mai 1971 autorisant l’adhesion a la Convention Internationale sur l’elimination de toutes les formes de dis-
crimination raciale, ouverte a la signature le 07-03-1966
Journal Officiel, Lois et Décrets du 29 mai 1971

Aa) Proyectos de ley

Proposition de loi visant à lutter contre les discriminations liées à l’origine, réelle ou súpose (Dernière modification: 04 février
2009)
http://www.assemblee-nationale.fr/13/propositions/pion1305.asp
Documents préparatoires
http://www.assemblee-nationale.fr/13/rapports/r1475.asp
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Assemblée nationale.-Dossiers législatifs
http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/lutte_discriminations_origine.asp
Assemblée nationale.- Débats parlementaires .
Compte rendu intégral des séances du 19 février 2009
http://www.assemblee-nationale.fr/13/cri/2008-2009/20090173.asp

B) DECRETOS

Décret nº 2008-799 du 20 août 2008 relatif à l’exercice par des associations d’actions en justice nées de la loi no 2008-496 du 27
mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimina-
tions
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 195 du 22/08/2008

Décret n° 2008-1344 du 17 décembre 2008 relatif à la création d’un label en matière de promotion de la diversité et de préven-
tion des discriminations dans le cadre de la gestion des ressources humaines et à la mise en place d’une commission de labellisa-
tion
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 0295 du 19 décembre 2008

Décret nº 2007-55 du 11 janvier 2007 modifiant le décret no 2005-215 du 4 mars 2005
relatif à la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 11du 13/01/2007

Décret n° 2005-215 du 4 mars 2005 relatif à la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 55 du 6 mars 2005

Décret n° 2003-1164 du 8 décembre 2003 portant création du comité interministériel de lutte contre le racisme et l’antisémitis-
me.
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 284 du 9 décembre 2003

Décret n° 2002-302 du 28 février 2002 modifiant le code de la sécurité sociale (troisième partie: Décrets) et portant réforme du
statut du fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations
Journal Officiel, Lois et Décrets  n° 53 du 3 mars 2002

Décret nº 2001-953 du 15 octobre 2001 portant publication du protocole facultatif à la convention sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination à l’égard des femmes, fait à New York le 6 octobre 1999
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 244 du 20 octobre 2001

Décret n° 82-985 du 15 novembre 1982 portant publication de la declaration d’acceptation du droit de recours individuel prevue
a l’art. 14 de la convention internationale pour l’elimination de toutes formes de discrimination raciale du 07-03-1966, faites a
Paris le 15-08-1982
Journal Officiel, Lois et Décrets du 23 novembre 1982

Décret n° 82-726 du 17 août 1982 portant publication de la Convention Internationale du Travail no 111 concernant la discrimi-
nation en matiere d’emploi et de profession, adoptee a Geneve le 25-06-1958
Journal Officiel, Lois et Décrets du 22 août 1982

Décret n° 71-986 du 3 décembre 1971 portant publication du Protocole instituant une Commission de conciliation et de bons offices
chargee de rechercher la solution des differends qui naitraient entre Etats parties a la Convention concernant la Lutte contre la
Discrimination dans le domaine de l’enseignement, adopte par la Conference Generale de l’UNESCO a la douzieme session, a
paris le 10 décembre 1962
Journal Officiel, Lois et Décrets du 14 décembre 1971

Décret n° 61-1202 du 31 octobre 1961 portant publication de la Convention concernant la Lutte contre la Discrimination dans le
domaine de l’Enseignement, signée le 15 décembre 1960
Journal Officiel, Lois et Décrets du 7 novembre 1961

C) CIRCULARES

Circulaire du 2 mai 2000 relative à l’accès à la citoyenneté et la lutte contre les discriminations
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 113 du 16 mai 2000

Circulaire du 19 septembre 1994 relative à la transparence et à la non-discrimination dans la publicité
Journal Officiel, Lois et Décrets n° 227 du 30 septembre 1994
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LOI n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le
domaine de la lutte contre les discriminations (1)
(Version consolidée au 29 mai 2008)

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er
Constitue une discrimination directe la situation dans laquelle, sur le fondement de son appartenance ou desa non-apparte-

nance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race, sa religion, ses convictions, son âge, son handicap, son orientation sexuelle
ou son sexe, une personne est traitée de manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne l’aura été dans une situa-
tion comparable.

Constitue une discrimination indirecte une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, mais susceptible d’en-
traîner, pour l’un des motifs mentionnés au premier alinéa, un désavantage particulier pour des personnes par rapport à d’autres
personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les
moyens pour réaliser ce but ne soient nécessaires et appropriés.

La discrimination inclut:
1º Tout agissement lié à l’un des motifs mentionnés au premier alinéa et tout agissement à connotation sexuelle, subis par une

personne et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement hostile, dégradant, humi-
liant ou offensant ;

2º Le fait d’enjoindre à quiconque d’adopter un comportement prohibé par l’article 2.

Article 2
Sans préjudice de l’application des autres règles assurant le respect du principe d’égalité:
1º Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une eth-

nie ou une race est interdite en matière de protection sociale, de santé, d’avantages sociaux, d’éducation, d’accès aux biens et
services ou de fourniture de biens et services;

2º Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe, l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à
une ethnie ou une race, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle est interdite en matière d’affi-
liation et d’engagement dans une organisation syndicale ou professionnelle, y compris d’avantages procurés par elle, d’accès à
l’emploi, d’emploi, de formation

professionnelle et de travail, y compris de travail indépendant ou non salarié, ainsi que de conditions de travail et de promo-
tion professionnelle.

Ce principe ne fait pas obstacle aux différences de traitement fondées sur les motifs visés à l’alinéa précédent lorsqu’elles
répondent à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence pro-
portionnée;

3º Toute discrimination directe ou indirecte est interdite en raison de la grossesse ou de la maternité, y compris du congé de
maternité.

Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en faveur des femmes pour ces mêmes motifs;
4º Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe est interdite en matière d’accès aux biens et services et de four-

niture de biens et services.
Ce principe ne fait pas obstacle:
– à ce que soient faites des différences selon le sexe lorsque la fourniture de biens et services exclusivement ou essentielle-

ment destinés aux personnes de sexe masculin ou de sexe féminin est justifiée par un but légitime et que les moyens de parvenir
à ce but sont nécessaires et appropriés;

– au calcul des primes et à l’attribution des prestations d’assurance dans les conditions prévues par l’article L. 111-7 du code
des assurances;

– à l’organisation d’enseignements par regroupement des élèves en fonction de leur sexe.

Article 3
Aucune personne ayant témoigné de bonne foi d’un agissement discriminatoire ou l’ayant relaté ne peut être traitée défavora-

blement de ce fait.
Aucune décision défavorable à une personne ne peut être fondée sur sa soumission ou son refus de se soumettre à une discri-

mination prohibée par l’article 2.

(1) Loi no 2008-496.
– Directives communautaires:
Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans

distinction de race ou d’origine ethnique;
Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière

d’emploi et de travail;
Directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifiant la directive 76/207/CEE du Conseil relative à la

mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la pro-
motion professionnelles, et les conditions de travail ;

Directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décembre 2004 mettant en oeuvre le principe de l’égalité de traitement entre les femmes et les hom-
mes dans l’accès à des biens et services et la fourniture de biens et services;

Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des chances
et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail.
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Article 4
Toute personne qui s’estime victime d’une discrimination directe ou indirecte présente devant la juridiction compétente les

faits qui permettent d’en présumer l’existence. Au vu de ces éléments, il appartient à la partie défenderesse de prouver que la
mesure en cause est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Le présent article ne s’applique pas devant les juridictions pénales.

Article 5
I. « Les articles 1er à 4 et 7 à 10 s’appliquent à toutes les personnes publiques ou privées, y compris celles exerçant une ac-

tivité professionnelle indépendante.
II. « Ils s’entendent sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l’admission et au séjour des ressortissants des

pays non membres de l’Union européenne et des apatrides.

Article 6
Le code du travail est ainsi modifié:
1º Dans l’article L. 1132-1 et à la fin du premier alinéa de l’article L. 1134-1, après les mots : « directe ou indirecte, », sont

insérés les mots : « telle que définie à l’article 1er de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adapta-
tion au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, » ;

2º Les articles L. 1133-1, L. 1133-2 et L. 1133-3 deviennent respectivement les articles L. 1133-2, L. 1133-3 et L. 1133-4;
3º L’article L. 1133-1 est ainsi rétabli:
« Art. L. 1133-1. « L’article L. 1132-1 ne fait pas obstacle aux différences de traitement, lorsqu’elles répondent à une exigen-

ce professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée. » ;
4º Le premier alinéa de l’article L. 1133-2, tel qu’il résulte du 2o, est ainsi rédigé:
« Les différences de traitement fondées sur l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectivement et rai-

sonnablement justifiées par un but légitime, notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de favo-
riser leur insertion professionnelle, d’assurer leur emploi, leur reclassement ou leur indemnisation en cas de perte d’emploi, et
lorsque les moyens de réaliser ce but sont

nécessaires et appropriés. » ;
5º Le premier alinéa de l’article L. 1142-2 est ainsi rédigé:
« Lorsque l’appartenance à l’un ou l’autre sexe répond à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant

que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée, les interdictions prévues à l’article L. 1142-1 ne sont pas applicables. »;
6º L’article L. 1142-6 est ainsi rédigé:
« Art. L. 1142-6. « Le texte des articles 225-1 à 225-4 du code pénal est affiché dans les lieux de travail ainsi que dans les

locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche. » ;
7º L’article L. 2141-1 est ainsi rédigé:
« Art. L. 2141-1. « Tout salarié peut librement adhérer au syndicat professionnel de son choix et ne peut être écarté pour l’un

des motifs visés à l’article L. 1132-1. » ;
8º Dans le dernier alinéa de l’article L. 5213-6, la référence: « L. 1133-2 » est remplacée par la référence : « L. 1133-3 ».

Article 7
Le 3º de l’article 225-3 du code pénal est remplacé par les 3o à 5o ainsi rédigés:
« 3º Aux discriminations fondées, en matière d’embauche, sur le sexe, l’âge ou l’apparence physique, lorsqu’un tel motif constitue

une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée ;
« 4ºAux discriminations fondées, en matière d’accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justi-

fiée par la protection des victimes de violences à caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la
décence, la promotion de l’égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la liberté d’association ou l’organisation
d’activités sportives ;

« 5º Aux refus d’embauche fondés sur la nationalité lorsqu’ils résultent de l’application des dispositions statutaires relatives à
la fonction publique. »

Article 8
I. « Après l’article L. 112-1 du code de la mutualité, il est inséré un article L. 112-1-1 ainsi rédigé:
« Art. L. 112-1-1. « I. – Aucune différence de traitement en matière de cotisations et de prestations ne peut être fondée sur le sexe.
« Les frais liés à la grossesse et à la maternité n’entraînent pas un traitement moins favorable des femmes en matière de co-

tisations et de prestations.
« Par dérogation au premier alinéa, le ministre chargé de la mutualité peut autoriser par arrêté des différences de cotisations

et de prestations fondées sur la prise en compte du sexe et proportionnées aux risques lorsque des données actuarielles et statis-
tiques pertinentes et précises établissent que le sexe est un facteur determinante dans  l’évaluation du risque d’assurance.

« Les mutuelles et les unions exerçant une activité d’assurance ne sont pas soumises aux dispositions de l’alinéa précédent
pour les opérations individuelles et collectives à adhésion facultative relatives au remboursement ou à l’indemnisation des frais
occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident.

« II. – Un arrêté du ministre chargé de la mutualité fixe les conditions dans lesquelles les dones mentionnées au troisième
alinéa du I sont collectées ou répertoriées par les organismes professionnels mentionnés à l’article L. 223-10-1 et les conditions
dans lesquelles elles leur sont transmises. Ces données régulièrement mises à jour sont publiées dans des conditions fixées par
cet arrêté et au plus tard à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté mentionné au troisième alinéa du I.

« Par dérogation, les données mentionnées au troisième alinéa du I peuvent, s’agissant des risques liés à la durée de la vie
humaine, prendre la forme de tables homologuées et régulièrement mises à jour par arrêté du ministre chargé de la mutualité ou
de tables établies ou non par sexe par la mutuelle ou l’union et certifiées par un actuaire indépendant de celle-ci, agréé à cet effet
par l’une des associations d’actuaires reconnues par l’autorité de contrôle instituée à l’article L. 510-1.
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« III. – Le présent article s’applique aux contrats d’assurance autres que ceux conclus dans les conditions prévues à l’article
L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

« IV. – Le présent article est applicable aux adhésions individuelles et aux adhésions à des contrats d’assurance de groupe
souscrites à compter de sa date d’entrée en vigueur. Par dérogation, il s’applique aux stocks de contrats de rentes viagères, y compris
celles revêtant un caractère temporaire, en cours à sa date d’entrée en vigueur. »

II. « Après l’article L. 931-3-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 931-3-2 ainsi rédigé:
« Art. L. 931-3-2. « I. – Aucune différence en matière de cotisations et de prestations ne peut être fondée sur le sexe.
« L’alinéa précédent ne fait pas obstacle à l’attribution aux femmes de prestations liées à la grossesse et à la maternité.
« Par dérogation au premier alinéa, le ministre chargé de la sécurité sociale peut autoriser par arrêté des différences de cotisa-

tions et de prestations fondées sur la prise en compte du sexe et proportionnées aux risques lorsque des données actuarielles et
statistiques pertinentes et précises établissent que le sexe est un facteur déterminant dans l’évaluation du risque d’assurance.

« Les institutions de prévoyance et leurs unions ne sont pas soumises aux dispositions de l’alinéa precedent pour les opéra-
tions individuelles relatives au remboursement ou à l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un
accident.

« II. – Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale fixe les conditions dans lesquelles les dones mentionnées au troisiè-
me alinéa du I sont collectées ou répertoriées par les organismes professionnels mentionnés à l’article L. 132-9-2 du code des
assurances et les conditions dans lesquelles elles leur sont transmises. Ces données régulièrement mises à jour sont publiées dans
des conditions fixées par cet arrêté et au

plus tard à la date d’entrée en vigueur de l’arrêté mentionné au troisième alinéa du I.
« Par dérogation, les données mentionnées au troisième alinéa du I peuvent, s’agissant des risques liés à la durée de la vie

humaine, prendre la forme de tables homologuées et régulièrement mises à jour par arrêté du ministre chargé de la sécurité so-
ciale ou de tables établies ou non par sexe par l’institution de prévoyance ou l’union et certifiées par un actuaire indépendant de
celle-ci, agréé à cet effet par l’une des associations d’actuaires reconnues par l’autorité de contrôle instituée à l’article L. 951-1.

« III. – Le présent article s’applique aux opérations individuelles souscrites à compter de sa date d’entrée en vigueur. Par
dérogation, il s’applique aux stocks de contrats de rentes viagères, y compris celles revêtant un caractère temporaire, en cours à
sa date d’entrée en vigueur. »

Article 9
Le titre II de la loi no 2004-1486 du 30 décembre 2004 portant création de la Haute Autorité de lutte contre les discrimina-

tions et pour l’égalité est abrogé.

Article 10
La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres

australes et antarctiques françaises dans toutes les matières que la loi organique ne réserve pas à la compétence de leurs institu-
tions.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
…/…

Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 portant création de la haute autorité de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité (1).
(Version consolidée au 08 mars 2009)

Titre Ier
De la Haute Autorité de lutte contre les  discriminations et pour l’égalité.
Article 1
Il est institué une autorité administrative indépendante dénommée haute autorité de lutte contre les discriminations et pour

l’égalité.
La haute autorité est compétente pour connaître de toutes les discriminations, directes ou indirectes, prohibées par la loi ou

par un engagement international auquel la France est partie.

Article 2
(Modifié par Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
La haute autorité est composée d’un collège de onze membres nommés par décret du Président de la République:
- deux membres, dont le président, désignés par le Président de la République;
- deux membres désignés par le président du Sénat;
- deux membres désignés par le président de l’Assemblée nationale;
- deux membres désignés par le Premier ministre;
- un membre désigné par le vice-président du Conseil d’Etat;
- un membre désigné par le premier président de la Cour de cassation;
- un membre désigné par le président du Conseil économique et social.

(1) Loi n° 2004-1486.
- Directives communautaires :
Directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre les person-

nes sans distinction de race ou d’origine ethnique.
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Les désignations du Président de la République, du président du Sénat, du président de l’Assemblée nationale et du Premier
ministre concourent à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes.

Le mandat du président et des membres de la haute autorité a une durée de cinq ans. Il n’est ni révocable, ni renouvelable.
Les membres du collège, à l’exception du président, sont renouvelables par moitié tous les trente mois.
En cas de vacance d’un siège de membre du collège pour quelque cause que ce soit, il est pourvu à la nomination, dans les

conditions prévues au présent article, d’un nouveau membre pour la durée du mandat restant à courir. Son mandat peut être re-
nouvelé s’il a occupé ces fonctions de remplacement pendant moins de deux ans.

La haute autorité crée auprès d’elle un comité consultatif permettant d’associer à ses travaux des personnalités qualifiées choisies
parmi des représentants des associations, des syndicats, des organisations professionnelles et toutes autres personnes ayant une
activité dans le domaine de la lutte contre les discriminations et pour la promotion de l’égalité.

Elle dispose de services, placés sous l’autorité de son président, pour lesquels elle peut recruter des agents contractuels. Les agents
de la haute autorité assermentés et spécialement habilités par le procureur de la République peuvent constater par procès-verbal les
délits de discrimination, notamment dans le cas où il est fait application des dispositions de l’article 225-3-1 du code pénal.

Le président représente la haute autorité et a qualité pour agir au nom de celle-ci.
En cas de partage égal des voix, celle du président de la haute autorité est prépondérante.

Article 3
I. - Aucun membre de la haute autorité ne peut :
- participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un organisme au sein duquel il détient un intérêt,

direct ou indirect, exerce des fonctions ou détient un mandat;
 - participer à une délibération ou procéder à des investigations relatives à un organisme au sein duquel il a, au cours des

trois années précédant la délibération ou les vérifications, détenu un intérêt direct ou indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat.
II. - Tout membre de la haute autorité doit informer le président des intérêts directs ou indirects qu’il détient ou vient à déte-

nir, des fonctions qu’il exerce ou vient à exercer et de tout mandat qu’il détient ou vient à détenir au sein d’une personne morale.
Ces informations, ainsi que celles concernant le président, sont tenues à la disposition des membres de la haute autorité.

Le président de la haute autorité prend les mesures appropriées pour assurer le respect des obligations résultant du présent
article.

Article 4
Toute personne qui s’estime victime de discrimination peut saisir la haute autorité, dans des conditions précisées par décret

en Conseil d’Etat.
La haute autorité peut aussi se saisir d’office des cas de discrimination directe ou indirecte dont elle a connaissance, sous réserve

que la victime, lorsqu’elle est identifiée, ait été avertie et qu’elle ne s’y soit pas opposée.
Les victimes de discrimination peuvent également saisir la haute autorité par l’intermédiaire d’un député, d’un sénateur ou

d’un représentant français au Parlement européen.
Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combat-

tre les discriminations ou d’assister les victimes de discrimination, peut saisir la haute autorité conjointement avec toute person-
ne qui s’estime victime de discrimination et avec son accord.

La saisine de la haute autorité n’interrompt ni ne suspend les délais relatifs à la prescription des actions en matière civile et
pénale et aux recours administratifs et contentieux.

Article 5
La haute autorité recueille toute information sur les faits portés à sa connaissance.
A cet effet, elle peut demander des explications à toute personne physique ou à toute personne morale de droit privé mise en

cause devant elle. Elle peut aussi demander communication d’informations et de documents quel qu’en soit le support et enten-
dre toute personne dont le concours lui paraît utile.

Les personnes auxquelles la haute autorité demande des explications en application de l’alinéa précédent peuvent se faire assister
du conseil de leur choix. Un procès-verbal contradictoire de l’audition est dressé et remis à la personne entendue.

Article 6
Les autorités publiques et les organismes chargés d’une mission de service public sont tenus d’autoriser les agents placés sous

leur autorité à répondre à toute demande de la haute autorité. Ces agents sont tenus de déférer à cette demande.
Les agents mis en cause devant la haute autorité et entendus par elle en application du premier alinéa peuvent se faire assister

du conseil de leur choix. Un procès-verbal contradictoire de l’audition est dressé et remis à la personne entendue.
Les autorités publiques doivent prendre toutes mesures pour faciliter la tâche de la haute autorité. Elles communiquent à celle-

ci, sur sa demande motivée, toutes informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission telle qu’elle est définie à l’article 1er.
La haute autorité peut demander dans les mêmes conditions aux ministres compétents de saisir les corps de contrôle en vue

de faire des études, des vérifications ou des enquêtes relevant de leurs attributions. Les ministres informent la haute autorité des
suites données à ces demandes.

Article 7
La haute autorité assiste la victime de discrimination dans la constitution de son dossier. Elle aide la victime à identifier les

procédures adaptées à son cas.
La haute autorité peut procéder ou faire procéder à la résolution amiable des différends portés à sa connaissance, par voie de

médiation.
Lorsqu’il est procédé à cette médiation, les constatations et les déclarations recueillies au cours de celle-ci ne peuvent être ni

produites ni invoquées ultérieurement dans les instances civiles ou administratives, sans l’accord des personnes intéressées.
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Article 8
(Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
La haute autorité peut, après avis adressé aux personnes intéressées et avec leur accord, charger un ou plusieurs de ses mem-

bres ou de ses agents de procéder à des vérifications sur place, dans les locaux administratifs, ainsi que dans les lieux, locaux,
moyens de transport accessibles au public et dans les locaux professionnels, à condition que ces derniers soient exclusivement
consacrés à cet usage.

Lors de ses vérifications sur place, elle peut entendre toute personne susceptible de fournir des informations.
Les agents de la haute autorité qui sont autorisés à procéder à des vérifications sur place en application du présent article re-

çoivent une habilitation spécifique donnée par le procureur général près la cour d’appel du domicile de l’agent dans des condi-
tions et selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat.

En cas d’opposition du responsable des lieux, le président de la haute autorité peut saisir le juge des référés d’une demande
motivée afin qu’il autorise les vérifications sur place. Les vérifications s’effectuent alors sous l’autorité et le contrôle du juge qui
les a autorisées. Celui-ci peut se rendre dans les locaux durant l’intervention. A tout moment, il peut décider l’arrêt ou la suspen-
sion des vérifications.

Article 9
Lorsque ses demandes formulées en vertu des articles 5 et 6 ne sont pas suivies d’effet, la haute autorité peut mettre en de-

meure les personnes intéressées de lui répondre dans un délai qu’elle fixe.
Lorsque la mise en demeure n’est pas suivie d’effet, le président de la haute autorité peut saisir le juge des référés d’une de-

mande motivée aux fins d’ordonner toute mesure d’instruction que ce dernier juge utile.

Article 10
Les personnes astreintes au secret professionnel ne peuvent être poursuivies en application des dispositions de l’article 226-

13 du code pénal pour les informations à caractère secret qu’elles auront pu révéler à la haute autorité, à l’exception de celles
visées à l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridi-
ques, dès lors que ces informations entrent dans le champ de compétence de la haute autorité tel que prévu à l’article 1er de la
présente loi.

Les membres et les agents de la haute autorité ainsi que les personnalités qualifiées auxquelles il est fait appel sont astreints
au secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions,
sous réserve des éléments nécessaires à l’établissement des avis, des recommandations et des rapports.

Article 11
La haute autorité peut formuler des recommandations tendant à remédier à tout fait ou à toute pratique qu’elle estime être

discriminatoire, ou à en prévenir le renouvellement.
Les autorités ou personnes intéressées sont tenues, dans un délai fixé par la haute autorité, de rendre compte à celle-ci de la

suite donnée à ces recommandations. La haute autorité peut rendre ses recommandations publiques dans des conditions fixées
par décret en Conseil d’Etat.

En l’absence de compte rendu des personnes intéressées ou si elle estime, au vu du compte rendu qui lui est communiqué,
que sa recommandation n’a pas été suivie d’effet, la haute autorité peut établir un rapport spécial qui est publié au Journal offi-
ciel de la République française.

Article 11-1 (Créé par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
Lorsqu’elle constate des faits constitutifs d’une discrimination sanctionnée par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal et L.

122-45 et L. 123-1 du code du travail, la haute autorité peut, si ces faits n’ont pas déjà donné lieu à la mise en mouvement de
l’action publique, proposer à l’auteur des faits une transaction consistant dans le versement d’une amende transactionnelle dont
le montant ne peut excéder 3 000 s’il s’agit d’une personne physique et 15 000 s’il s’agit d’une personne morale et, s’il y a lieu,
dans l’indemnisation de la victime. Le montant de l’amende est fixé en fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources et
des charges de la personne.

La transaction proposée par la haute autorité et acceptée par l’auteur des faits ainsi que, s’il y a lieu, par la victime doit être
homologuée par le procureur de la République.

La personne à qui est proposée une transaction est informée qu’elle peut se faire assister par un avocat avant de donner son
accord à la proposition de la haute autorité.

Article 11-2 (Créé par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
Dans les cas visés à l’article 11-1, la haute autorité peut également proposer que la transaction consiste dans:
1° L’affichage d’un communiqué, dans des lieux qu’elle précise et pour une durée qui ne peut excéder deux mois;
2° La transmission, pour information, d’un communiqué au comité d’entreprise ou au délégué du personnel;
3° La diffusion d’un communiqué, par son insertion au Journal officiel ou dans une ou plusieurs autres publications de pres-

se, ou par la voie de services de communication électronique, sans que ces services de publication ou de communication puissent
s’y opposer;

4° L’obligation de publier la décision au sein de l’entreprise.
Les frais d’affichage ou de diffusion sont à la charge de l’intéressé, sans pouvoir toutefois excéder le maximum de l’amende

transactionnelle prévue à l’article 11-1.

Article 11-3 (Créé par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
Les actes tendant à la mise en oeuvre ou à l’exécution de la transaction sont interruptifs de la prescription de l’action publique.
L’exécution de la transaction constitue une cause d’extinction de l’action publique. Elle ne fait cependant pas échec au droit

de la partie civile de délivrer citation directe devant le tribunal correctionnel. Le tribunal, composé d’un seul magistrat exerçant
les pouvoirs conférés au président, ne statue alors que sur les seuls intérêts civils.
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En cas de refus de la proposition de transaction ou d’inexécution d’une transaction acceptée et homologuée par le procureur
de la République, la haute autorité, conformément aux dispositions de l’article 1er du code de procédure pénale, peut mettre en
mouvement l’action publique par voie de citation directe.

Un décret précise les modalités d’application des articles 11-1 et 11-2 et du présent article.

Article 12 (Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 41 JORF 2 avril 2006)
Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 11-1, lorsqu’il apparaît à la haute autorité que les faits portés à sa

connaissance sont constitutifs d’un crime ou d’un délit, elle en informe le procureur de la République. Elle lui fait savoir, le cas
échéant, qu’une mission de médiation a été initiée en application des dispositions de l’article 7.

Le procureur de la République informe la haute autorité des suites données à ses transmissions.
Si la haute autorité est saisie de faits donnant lieu à enquête pénale ou pour lesquels une information judiciaire est ouverte ou

des poursuites judiciaires sont en cours, elle doit recueillir l’accord préalable des juridictions pénales saisies ou du procureur de
la République pour la mise en oeuvre des dispositions des articles 5 à 9 ou des dispositions de l’article 11-1.

Article 13 (Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 42 JORF 2 avril 2006)
Les juridictions civiles, pénales ou administratives peuvent, lorsqu’elles sont saisies de faits relatifs à des discriminations, d’office

ou à la demande des parties, inviter la haute autorité ou son représentant à présenter des observations. La haute autorité peut elle-
même demander à être entendue par ces juridictions; dans ce cas, cette audition est de droit.

Article 14 (Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 44 JORF 2 avril 2006)
La haute autorité porte à la connaissance des autorités ou personnes publiques investies du pouvoir disciplinaire les faits de

nature à entraîner des poursuites disciplinaires. La personne mise en cause en est tenue informée. La haute autorité est informée
des suites données à ses transmissions.

La haute autorité, lorsqu’elle a constaté la commission d’actes discriminatoires mentionnés au deuxième alinéa de l’article
1er dans l’activité professionnelle d’une personne physique ou morale soumise à agrément ou autorisation par une autorité publi-
que, ou à l’encontre de laquelle une telle autorité dispose du pouvoir de prendre des mesures conservatoires ou des sanctions pour
non-respect de la législation relative aux discriminations ou au titre de l’ordre et des libertés publics, peut recommander à cette
autorité publique de faire usage des pouvoirs de suspension ou de sanction dont elle dispose. La haute autorité est tenue informée
des suites apportées à sa recommandation.

Article 15 (Modifié par LOI n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 2)
La haute autorité mène des actions de communication et d’information propres à assurer la promotion de l’égalité. Elle favo-

rise la mise en oeuvre de programmes de formation.
Elle conduit et coordonne des travaux d’études et de recherches relevant de sa compétence et suscite et soutient les initiatives

de tous organismes publics ou privés en ce qui concerne l’élaboration et l’adoption d’engagements visant à la promotion de l’égalité.
Elle identifie et promeut toute bonne pratique en matière d’égalité des chances et de traitement.
Elle peut recommander toute modification législative ou réglementaire. Elle est consultée par le Gouvernement sur tout projet

de loi relatif à la lutte contre les discriminations et à la promotion de l’égalité. Elle peut également être consultée par le Gouver-
nement sur toute question relative à ces domaines.

Avant le 31 décembre 2009, la haute autorité remet un rapport au Parlement qui dresse le bilan de la politique de gestion des
ressources humaines menée par les sociétés nationales de programme visées à l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication afin de lutter contre les discriminations et de mieux refléter la diversité de la société française.

Elle contribue, à la demande du Premier ministre, à la préparation et à la définition de la position française dans les négocia-
tions internationales dans le domaine de la lutte contre les discriminations. Elle peut participer, à la demande du Premier minis-
tre, à la représentation française dans les organisations internationales et communautaires compétentes en ce domaine.

Article 16 (Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 43 JORF 2 avril 2006)
La haute autorité remet chaque année au Président de la République, au Parlement et au Premier ministre un rapport rendant

compte de l’exécution de ses missions et énumérant les discriminations portées à sa connaissance. Ce rapport est rendu public.

Article 17
Les crédits nécessaires à la haute autorité pour l’accomplissement de sa mission sont inscrits au budget du ministère chargé

des affaires sociales. Son président est ordonnateur des recettes et des dépenses.
La haute autorité est soumise au contrôle de la Cour des comptes.

Article 18
Les personnels employés par le groupement d’intérêt public Groupe d’étude et de lutte contre les discriminations peuvent, à

leur demande, bénéficier d’un contrat de droit public conclu avec la haute autorité.
Les dispositions des articles L. 122-6, L. 122-9 et L. 122-10 du code du travail ne sont pas applicables aux personnels recru-

tés dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.

Titre II
 Mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction d’origine ethnique et por-

tant transposition de la Directive n° 2000/43/CE du 29 juin 2000. (abrogé)
Article 19 (abrogé) Abrogé par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 9

Titre III
Renforcement de la lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe.
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Article 20
Après le huitième alinéa de l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, il est inséré un alinéa ainsi ré-

digé:
« Seront punis des peines prévues à l’alinéa précédent ceux qui, par ces mêmes moyens, auront provoqué à la haine ou à la

violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur han-
dicap ou auront provoqué, à l’égard des mêmes personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code
pénal. »

Article 21
La loi du 29 juillet 1881 précitée est ainsi modifiée:
1º Après le deuxième alinéa de l’article 32, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
« Sera punie des peines prévues à l’alinéa précédent la diffamation commise par les mêmes moyens envers une personne ou

un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap. » ;
2º Après le troisième alinéa de l’article 33, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
« Sera punie des peines prévues à l’alinéa précédent l’injure commise dans les mêmes conditions envers une personne ou un

groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de leur handicap. »

Article 22
La loi du 29 juillet 1881 précitée est ainsi modifiée:
1º Le 6º de l’article 48 est complété par une phrase ainsi rédigée:
« La poursuite pourra également être exercée d’office par le ministère public lorsque la diffamation ou l’injure aura été com-

mise envers un groupe de personnes à raison de leur sexe ou de leur orientation sexuelle; il en sera de même lorsque ces diffama-
tions ou injures auront été commises envers des personnes considérées individuellement, à la condition que celles-ci aient donné
leur accord; »

2º Après l’article 48-3, sont insérés trois articles 48-4 à 48-6 ainsi rédigés:
« Art. 48-4. « Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses

statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle ou d’assister les victimes de ces dis-
criminations peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits prévus par le neuvième alinéa de l’ar-
ticle 24, le troisième alinéa de l’article 32 et le quatrième alinéa de l’article 33.

« Toutefois, quand l’infraction aura été commise envers des personnes considérées individuellement, l’association ne sera recevable
dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord de ces personnes.

« Art. 48-5. « Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses
statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées sur le sexe ou d’assister les victimes de ces discriminations peut
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits prévus par le neuvième alinéa de l’article 24, le troisiè-
me alinéa de l’article 32 et le quatrième alinéa de l’article 33.

« Toutefois, quand l’infraction aura été commise envers des personnes considérées individuellement, l’association ne sera recevable
dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord de ces personnes.

« Art. 48-6. « Toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses
statuts, de combattre les violences ou les discriminations fondées sur le handicap ou d’assister les victimes de ces discrimina-
tions peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits prévus au neuvième alinéa de l’article 24, au
troisième alinéa de l’article 32 et au quatrième alinéa de l’article 33.

« Toutefois, quand l’infraction aura été commise envers des personnes considérées individuellement, l’association ne sera recevable
dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord de ces personnes. »;

3º Au neuvième alinéa de l’article 24, au troisième alinéa de l’article 32 et au quatrième alinéa de l’article 33, les mots: « par
l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots:

 « par les deux alinéas précédents »;
4º Au premier alinéa de l’article 63, les références : « alinéa 5 », « alinéa 2 » et « alinéa 3 » sont respectivement remplacées

par les références : « alinéas 5, 6, 8 et 9 », « alinéas 2 et 3 » et « alinéas 3 et 4 ».

Titre IV.- Dispositions transitoires et finales.
Article 23
Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du titre Ier dont les dispositions entreront en vigueur à

compter du premier jour du deuxième mois suivant sa publication.
Il fixe les dispositions temporaires concernant la durée du mandat des membres de la haute autorité nommés lors de sa créa-

tion et les conditions transitoires dans lesquelles elle peut être saisie pendant une période de six mois suivant cette entrée en vi-
gueur.

Article 24
L’article 9 de la loi no 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations est ainsi modifié:
1º Le premier alinéa est ainsi rédigé:
« Un service d’accueil téléphonique concourt à la mission de prévention et de lutte contre les discriminations. Ce service a

pour objet de recueillir les appels des personnes estimant avoir été victimes de discriminations. Il répond aux demandes d’infor-
mation et de conseil sur les discriminations et sur les conditions de saisine de la Haute Autorité de lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité. Le cas échéant, il réoriente les appelants vers les autres organismes ou services compétents. » ;

2º Les deuxième, troisième et avant-dernier alinéas sont supprimés.
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Article 25
La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en

Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
…/…

LOI no 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations (1)

Article 1er
I. - L’article L. 122-45 du code du travail est ainsi rédigé:
« Art. L. 122-45. - Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une

période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire,
directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe,
de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de sa situation de famille, de son appartenance ou de sa non-appartenan-
ce, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes,
de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son patronyme ou, sauf inaptitude constatée par le médecin du tra-
vail dans le cadre du titre IV du livre II du présent code, en raison de son état de santé ou de son handicap.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire visée à l’alinéa précédent en
raison de l’exercice normal du droit de grève.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agis-
sements définis aux alinéas précédents ou pour les avoir relatés.

« En cas de litige relatif à l’application des alinéas précédents, le salarié concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage
ou à une période de formation en entreprise présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination di-
recte ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des
éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les
mesures d’instruction qu’il estime utiles.

« Toute disposition ou tout acte contraire à l’égard d’un salarié est nul de plein droit. »

II. - L’article L. 122-35 du code du travail est ainsi modifié:
1o Au deuxième alinéa, après le mot: « moeurs, », sont insérés les mots: « de leur orientation sexuelle, de leur âge, »;
2o Au deuxième alinéa, après le mot: « confessions, », sont insérés les mots: « de leur apparence physique, de leur patro-

nyme, ».

III. - L’article 225-1 du code pénal est ainsi modifié:
1º Au premier alinéa:
a) Après le mot: « famille, », sont insérés les mots: « de leur apparence physique, de leur patronyme, »;
b) Après le mot: « moeurs, », sont insérés les mots: « de leur orientation sexuelle, de leur âge, »;
2º Au deuxième alinéa:
a) Après le mot: « famille, », sont insérés les mots: « de l’apparence physique, du patronyme, »;
b) Après le mot: « moeurs,», sont insérés les mots:«de l’orientation sexuelle, de l’âge, ».

IV. - L’article 225-2 du code pénal est ainsi modifié:
1º Au 5º, après les mots: « offre d’emploi », sont insérés les mots: «, une demande de stage ou une période de formation en

entreprise »;
2º L’article est complété par un 6o ainsi rédigé:
« 6º A refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2º de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. »

V. - L’article L. 611-1 du code du travail est ainsi modifié:
1º Au deuxième alinéa, les mots: « à la règle de l’égalité professionnelle » sont supprimés;
2º Au deuxième alinéa, après les mots: « au 3º », sont insérés les mots: « et au 6º ».

VI. - Dans le quatrième alinéa de l’article L. 611-6 du code du travail, les mots: « à la règle de l’égalité professionnelle » sont
supprimés et, après les mots: « au 3º », sont insérés les mots: « et au 6º ».

VII. - L’article L. 611-9 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé:
« Les inspecteurs du travail peuvent se faire communiquer tout document ou tout élément d’information, quel qu’en soit le

support, utile à la constatation de faits susceptibles de permettre d’établir l’existence ou l’absence d’une méconnaissance des articles
L. 122-45, L. 123-1 et L. 412-2 du présent code et de l’article 225-2 du code pénal. »

Article 2
I. - Après l’article L. 122-45 du code du travail, il est inséré un article L. 122-45-1 ainsi rédigé:

 (1) Textes transposés Directive Européenne n° 2000-43 du 29 juin 2000 2000/43/CE DU CONSEIL DU 29 JUIN 2000 RELATIVE A LA MISE
EN OEUVRE DU PRINCIPE DE L’EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE LES PERSONNES SANS DISTINCTION DE RACE OU
D’ORIGINE ETHNIQUE

Directive Européenne n°2000-78 du 27 novembre 2000 2000/78/CE DU CONSEIL DU 27 NOVEMBRE 2000 PORTANT CREATION D’UN
CADRE GENERAL EN FAVEUR DE L’EGALITE DE TRAITEMENT EN MATIERE D’EMPLOI ET DE TRAVAIL
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« Art. L. 122-45-1. - Les organisations syndicales représentatives au plan national, départemental, pour ce qui concerne les
départements d’outre-mer, ou dans l’entreprise peuvent exercer en justice toutes actions qui naissent de l’article L. 122-45, dans
les conditions prévues par celui-ci, en faveur d’un candidat à un emploi, à un stage ou une période de formation en entreprise ou
d’un salarié de l’entreprise sans avoir à justifier d’un mandat de l’intéressé, pourvu que celui-ci ait été averti par écrit et ne s’y
soit pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle l’organisation syndicale lui a notifié son intention.
L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance engagée par le syndicat.

« Les associations régulièrement constituées depuis cinq ans au moins pour la lutte contre les discriminations peuvent exercer
en justice toutes actions qui naissent de l’article L. 122-45, dans les conditions prévues par celui-ci, en faveur d’un candidat à un
emploi, à un stage ou une période de formation en entreprise ou d’un salarié de l’entreprise, sous réserve qu’elles justifient d’un
accord écrit de l’intéressé. Celui-ci peut toujours intervenir à l’instance engagée par l’association et y mettre un terme à tout moment. »

II. - Il est inséré, après l’article L. 122-45 du même code, un article L. 122-45-2 ainsi rédigé:
« Art. L. 122-45-2. - Est nul et de nul effet le licenciement d’un salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce

salarié ou en sa faveur sur la base des dispositions du présent code relatives aux discriminations, lorsqu’il est établi que le licen-
ciement n’a pas de cause réelle et sérieuse et constitue en réalité une mesure prise par l’employeur à raison de l’action en justice.
En ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est regardé comme n’ayant jamais cessé d’occuper son emploi.

« Si le salarié refuse de poursuivre l’exécution du contrat de travail, le conseil de prud’hommes lui alloue une indemnité qui
ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois. De plus, le salarié bénéficie également d’une indemnité correspondant
à l’indemnité de licenciement prévue par l’article L. 122-9 ou par la convention ou l’accord collectif applicable ou le contrat de
travail. Le deuxième alinéa de l’article L. 122-14-4 est également applicable. »

III. - Le premier alinéa de l’article L. 422-1-1 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée:
« Cette atteinte aux droits des personnes ou aux libertés individuelles peut notamment résulter de toute mesure discriminatoi-

re en matière d’embauche, de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de classification, de qualification, de
promotion professionnelle, de mutation, de renouvellement de contrat, de sanction ou de licenciement. »

Article 3
Après l’article L. 122-45 du code du travail, il est inséré un article L. 122-45-3 ainsi rédigé:
« Art. L. 122-45-3. - Les différences de traitement fondées sur l’âge ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont

objectivement et raisonnablement justifiées par un objectif légitime, notamment par des objectifs de politique de l’emploi, et lorsque
les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires.

« Ces différences peuvent notamment consister en:
« - l’interdiction de l’accès à l’emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales en vue d’assurer la protection des

jeunes et des travailleurs âgés;
« - la fixation d’un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour le poste concerné ou la nécessité

d’une période d’emploi raisonnable avant la retraite. »

Article 4
I. - Le quinzième alinéa (10º) de l’article L. 133-5 du code du travail est ainsi rédigé:
« 10º L’égalité de traitement entre salariés, quelle que soit leur appartenance à une ethnie, une nation ou une race, notamment

en matière d’accès à l’emploi, de formation, de promotion professionnelle et de conditions de travail; ».

II. - Le neuvième alinéa (8º) de l’article L. 136-2 du même code est ainsi rédigé:
« 8º De suivre annuellement l’application dans les conventions collectives du principe à travail égal salaire égal, du principe

de l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes et du principe d’égalité de traitement entre les salariés sans considé-
ration d’appartenance à une ethnie, une nation ou une race, de constater les inégalités éventuellement persistantes et d’en analy-
ser les causes ; la commission nationale a qualité pour faire au ministre chargé du travail toute proposition pour promouvoir dans
les faits et dans les textes ces principes d’égalité. »

Article 5
I. - Après le quatrième alinéa de l’article L. 123-1 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
« En cas de litige relatif à l’application du présent article, le salarié concerné ou le candidat à un recrutement présente des

éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe ou la situation de fa-
mille. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objec-
tifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
truction qu’il estime utiles. »

II. - L’article L. 123-6 du même code est ainsi modifié:
1º Après les mots: « organisations syndicales représentatives », sont insérés les mots:
« au plan national ou » ;
2º Après les mots: « en faveur », sont insérés les mots: «d’un candidat à un emploi ou ».

Article 6
L’article L. 140-8 du code du travail est ainsi rédigé:
« Art. L. 140-8. - En cas de litige relatif à l’application du présent chapitre, les dispositions du cinquième alinéa de l’article

L. 123-1 s’appliquent. »

Article 7
I. - L’intitulé de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre V du code du travail est ainsi rédigé: « Electorat, éligibilité et

établissement des listes électorales et des listes de candidatures ».
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II. - Après le paragraphe 3 de la même section 1, il est inséré un paragraphe 4 ainsi rédigé:
« § 4. Etablissement des listes de candidatures
« Art. L. 513-3-1. - La déclaration de candidature résulte du dépôt à la préfecture d’une liste dans les conditions fixées par

décret.
« Ne sont pas recevables les listes présentées soit par un parti politique, soit par une organisation prônant des discriminations

fondées notamment sur le sexe, les moeurs, l’orientation sexuelle, l’origine, la nationalité, la race, l’appartenance à une ethnie ou
les convictions religieuses, et poursuivant ainsi un objectif étranger à l’institution prud’homale. »

III. - L’article L. 513-10 du code du travail est ainsi rédigé:
« Art. L. 513-10. - Les contestations relatives à l’électorat sont de la compétence du tribunal d’instance qui statue en dernier

ressort. »

IV. - Il est inséré, dans le même code, un article L. 513-11 ainsi rédigé:
« Art. L. 513-11. - Les contestations relatives à l’éligibilité, à la régularité et à la recevabilité des listes de candidats à l’élec-

tion des conseillers prud’hommes, ainsi qu’à la régularité des opérations électorales, sont de la compétence du tribunal d’instan-
ce qui statue en dernier ressort. Elles peuvent être portées devant ledit tribunal, avant ou après le scrutin, par tout électeur ou
mandataire d’une liste relevant du conseil de prud’hommes pour lequel la contestation est formée, le préfet ou le procureur de la
République, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Article 8
I. - Il est inséré, dans le code de l’action sociale et des familles, un article L. 315-14-1 ainsi rédigé:
« Art. L. 315-14-1. - Dans les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, le fait qu’un salarié ou un agent a

témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être pris
en considération pour décider de mesures défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation,
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de
travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire.

« En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le demande. »

II. - Il est inséré, dans le même code, un article L. 443-11 ainsi rédigé:
« Art. L. 443-11. - Les dispositions de l’article L. 315-14-1 sont applicables aux salariés d’une personne ou d’un couple ac-

cueillant. »

Article 9
(Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 - art. 24 JORF 31 décembre 2004
Un service d’accueil téléphonique concourt à la mission de prévention et de lutte contre les discriminations. Ce service a pour

objet de recueillir les appels des personnes estimant avoir été victimes de discriminations. Il répond aux demandes d’information
et de conseil sur les discriminations et sur les conditions de saisine de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et
pour l’égalité. Le cas échéant, il réoriente les appelants vers les autres organismes ou services compétents.

L’affichage des coordonnées du service d’accueil téléphonique est obligatoire dans tous les établissements mentionnés à l’ar-
ticle L. 200-1 du code du travail ainsi que dans les administrations de l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements pu-
blics à caractère administratif, les organismes de sécurité sociale et les autres organismes chargés de la gestion d’un service pu-
blic administratif.)

Un service d’accueil téléphonique gratuit est créé par l’Etat. Il concourt à la mission de prévention et de lutte contre les dis-
criminations raciales. Ce service a pour objet de recueillir les appels des personnes estimant avoir été victimes ou témoins de
discriminations raciales. Il répond aux demandes d’information et de conseil, recueille les cas de discriminations signalés ainsi
que les coordonnées des personnes morales désignées comme ayant pu commettre un acte discriminatoire.

Le secret professionnel est applicable aux agents du service d’accueil téléphonique et à toutes les personnes qui, au niveau
local, sont chargées de traiter les signalements transmis par ce service dans les conditions prévues au articles 226-13 et 226-14
du code pénal.

Dans chaque département est mis en place, en liaison avec l’autorité judiciaire et les organismes et services ayant pour mis-
sion ou pour objet de concourir à la lutte contre les discriminations, un dispositif permettant d’assurer le traitement et le suivi
des cas signalés et d’apporter un soutien aux victimes, selon des modalités garantissant la confidentialité des informations.

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de transmission des informations entre les échelons national et départemen-
tal ainsi que les conditions d’organisation et de fonctionnement du dispositif départemental.

L’affichage des coordonnées du service d’accueil téléphonique est obligatoire dans tous les établissements mentionnés à l’ar-
ticle L. 200-1 du code du travail ainsi que dans les administrations de l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements pu-
blics à caractère administratif, les organismes de sécurité sociale et les autres organismes chargés de la gestion d’un service pu-
blic administratif.

Article 10
I.- Le premier alinéa de l’article L. 767-2 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé:
« Le fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations met en oeuvre des actions visant à

l’intégration des populations immigrées ou issues de l’immigration résidant en France ainsi qu’à la lutte contre les discrimina-
tions dont elles pourraient être victimes. »

II. - Dans le deuxième alinéa du même article, les mots: « le fonds d’action sociale » sont remplacés par les mots: « le fonds
d’action et de soutien ».
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Article 11
I. - Le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est

ainsi rédigé:
« Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques,

syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur
état de santé, de leur apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou suppo-
sée, à une ethnie ou une race. »

II. - Après le troisième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
« De même, des conditions d’âge peuvent être fixées, d’une part, pour le recrutement des fonctionnaires, lorsqu’elles visent à

permettre le déroulement de leur carrière, d’autre part, pour la carrière des fonctionnaires, lorsqu’elles résultent des exigences
professionnelles, justifiées par l’expérience ou l’ancienneté, requises par les missions qu’ils sont destinés à assurer dans leur corps,
cadre d’emplois ou emploi. »

III. - Il est inséré, après le dernier alinéa du même article, quatre alinéas ainsi rédigés:
« Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la discipline, la promotion,

l’affectation et la mutation ne peut être prise à l’égard d’un fonctionnaire en prenant en considération:
« 1º Le fait qu’il a formulé un recours auprès d’un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à faire res-

pecter les principes énoncés au deuxième alinéa du présent article;
« 2º Ou bien le fait qu’il a témoigné d’agissements contraires à ces principes ou qu’il les a relatés.
« Est passible d’une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé aux agissements définis ci-dessus. »
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
 …/…

LOI no 90-602 du 12 juillet 1990 relative à la protection des personnes contre les discriminations en raison de
leur état de santé ou de leur handicap
JORF n°161 du 13 juillet 1990
(Version consolidée au 4 août 2006)

Modifie les Art. 187-1 (AL. 1 ET 2), 187-2 (AL. 2 ET AL. 3), 416 (AL. 2 ; AL. 3, ET AL. 4) du CODE PENAL.
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20091002
Complete l’Art. 416 et lArt. 416-1 (AL. 2 ET 3) de ce meme Code.
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20091002

Modifie les art. 2-8 et 2-2 du CODE DE PROCEDURE PENALE et insere un art. 2-10 dans ce meme code.
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20091002

Complete l’art. L122-45 du CODE DU TRAVAIL. http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT
000006072050&dateTexte=20091002

Article 1  :  A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE PENAL - art. 187-1 (Ab)

Article 2  :  A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE PENAL - art. 187-2 (Ab)

Article 3  :  A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE PENAL - art. 416 (M)

Article 4
- Avant le dernier alinéa de l’article 416 du code pénal, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:
<<Les dispositions du 1º et du 2º du présent article relatives à l’état de santé ne s’appliquent pas aux opérations ayant pour

objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou des ris-
ques d’incapacité de travail ou d’invalidité.>>

Article 5
 Art. 5. - Le dernier alinéa de l’article 416 du code pénal est complété par la phrase suivante:
<<Toutefois, en cas de condamnation en application des dispositions du présent article relatives à l’état de santé ou au handi-

cap, l’affichage ou la publication de la décision ne pourra comporter l’identité de la victime qu’avec son accord ou celui de son
représentant légal.>>

Article 6  : A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE PENAL - art. 416-1 (Ab)

Article 7  : A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE DE PROCEDURE PENALE - art. 2-8 (M)
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Article 8  : A modifié les dispositions suivantes :
• Crée CODE DE PROCEDURE PENALE - art. 2-10 (M)

Article 9 : A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE DU TRAVAIL - art. L122-45 (M)

Article 10
I. -Au deuxième alinéa de l’article 6 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

après les mots <<de leur sexe>> sont insérés les mots <<, de leur état de santé, de leur handicap>>.
II. - L’article 6 ci-dessus mentionné est complété par un alinéa ainsi rédigé:
<<De même, des distinctions peuvent être faites afin de tenir compte d’éventuelles inaptitudes physiques à exercer certaines

fonctions.>>

Article 11:
I. - Au 1º de l’article 2 de la loi no 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord

des navires et la prévention de la pollution, les mots: <<à l’exclusion des engins de plage>> sont remplacés par les mots: <<à
l’exclusion des engins de plage non motorisés>>.

II. - Il est inséré, après le deuxième alinéa de l’article 3 de la loi no 83-581 du 5 juillet 1983 précitée, un alinéa ainsi rédigé:
<<Peuvent également faire l’objet de cette interdiction de départ les navires mus à titre principal par un moteur sans cepen-

dant être assujettis à l’obtention des titres de sécurité mentionnés au premier alinéa du présent article lorsqu’ils ne sont pas en
conformité avec les règles de sécurité qui leur sont applicables ou que l’équipage ne possède pas la qualification requise pour les
conduire.>>

III. - Il est inséré, dans la loi no 83-531 du 5 juillet 1983 précitée, un article 7-1 ainsi rédigé:
<<Art. 7-1. - Sera puni d’une amende de 1000 F à 100000 F et d’un emprisonnement d’un mois à un an ou de l’une de ces

deux peines seulement l’armateur ou le propriétaire qui fait naviguer un navire visé au troisième alinéa de l’article 3 ou le capi-
taine d’un tel navire qui navigue en violation de l’interdiction de départ prévue au deuxième alinéa du même article.>>

Article 12 : A modifié les dispositions suivantes :
• Modifie CODE DE PROCEDURE PENALE - art. 2-2 (M)
…/…

VII.3. JURISPRUDENCIA

• Conseil constitutionnel

Décision N° 2006-535 DC (30 mars 2006 )

Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances
http://www.legifrance.gouv.fr/rechExpJuriConst.do?reprise=true&page=1

• Conseil d’Etat

Decision N° 311888  (10 /04/ 2009)
http://www.conseil-etat.fr/cde/fr/base-de-jurisprudence/

Decision N° 311122  ( 04/03/ 2009)
http://www.conseil-etat.fr/cde/fr/base-de-jurisprudence/

Decision N° 278105  (25/04/2006)
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/1410.PDF

Decision N° 288206
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/2882.PDF

Decision N° 291595  (13/12/2006)
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/2344.PDF

• Cour de cassation

Rapport annuel de la Cour de cassation 2008. Les discriminations dans la jurisprudence de la Cour de cassation

[Le rapport pour l’année 2008 comporte, outre des suggestions de modifications législatives ou réglementaires, l’analyse des
principaux arrêts et avis rendus au cours de l’année écoulée dans toutes les branches du droit privé, ainsi qu’une étude réalisée
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par des magistrats de la Cour de cassation sur le thème « les discriminations dans la jurisprudence de la Cour de cassation »,
oeuvre collective dont le professeur Edouard Verny a assuré la mise en cohérence. Ce rapport présente également, de manière
détaillée, l’activité de la Cour de cassation ainsi que celle des juridictions et commissions instituées auprès d’elle.]

http://www.courdecassation.fr/publications_cour_26/rapport_annuel_36/rapport_2008_2903/

VII.4. DOCUMENTOS

Selección de documentos publicados en la página web de HALDE = Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et
pour l’Égalité (HALDE)
(Autoridad administrativa independiente creada por la ley  de 30 diciembre de 2004) http://www.halde.fr/

• Rapport Annuel 2008

La HALDE rend compte de son action dans un rapport annuel adressé au Président de la République, au Premier Ministre et
au Parlement.

La memoria anual recoge información sobre la actividad realizada durante el año 2008.
[Avec 7788 réclamations en 2008, la HALDE a connu une croissance de 25% du nombre de réclamations par rapport à l’an-

née 2007. Le quatrième rapport annuel recense les avancées significatives obtenues comme des modifications règlementaires, des
décisions de justice, des dédommagements et des actions en faveur de l’égalité. De plus en plus sollicitée, la HALDE a mis en
place un réseau de correspondants locaux pour répondre plus rapidement aux demandes d’information.]

http://www.halde.fr/rapport-annuel/2008/

• Délibérations
Ordenadas por diferentes criterios:

– EDAD

Délibération n°2009-210 du 29 juin 2009
Délibération relative à une discrimination fondée sur l’âge
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4699.PDF
Emploi public - Refus de recrutement - âge

Délibération n° 2009-240 du 15 juin 2009
Délibération relative au refus d’octroi d’une franchise commerciale en raison de l’âge
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4646.PDF
Age et situation de famille - Emploi - Emploi secteur privé - Recommandation

Délibération n°2009-209 du 18 mai 2009
Délibération relative à un refus de stage professionnel opposé par une agence bancaire en raison de l’âge du candidat
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4608.PDF

Délibération n° 2009-199 du 27 avril 2009
Délibération relative à une présomption de discrimination en raison de l’âge
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4569.PDF

– CONVICCIONES RELIGIOSAS

Délibération n°2009-201 du 27 avril 2009
Délibération relative à une demande de modification de la date d’une épreuve d’un concours pour motif religieux
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4553.PDF

Délibération n° 2009-117 du 6 avril 2009
Délibération relative aux règles fixées par la loi et la jurisprudence pour l’expression religieuse dans l’entreprise
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4460_1.PDF

Délibération n°2009-125 du 2 mars 2009
Délibération relative à des faits de harcèlement moral discriminatoire subis par un chirurgien en raison de ses opinions reli-
gieuses
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4439.PDF

Délibération n°2008-168 du 1er septembre 2008
Délibération relative au refus par un organisme public de formation d’accès à une formation se tenant dans les locaux d’un
lycée public en raison du port du foulard islamique
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/3993.PDF
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– PERSONAS DISCAPACITADAS

Délibération n° 2009-294 du 29 juin 2009
Délibération relative au refus d’embauche d’une personne handicapée dans un emploi saisonnier au sein de la fonction pu-
blique hospitalière
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4698.PDF

Délibération n° 2009-114 du 2 mars 2009
Délibération relative à la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4434.PDF

Délibération n° 2009-102 du 16 février 2009
Délibération relative à la scolarisation des enfants handicapés
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4355.PDF

– ORIENTACIÓN SEXUAL E IDENTIDAD DE GÉNERO

Délibération n° 2009-132 du 30 mars 2009
Délibération relative au refus de versement d’une allocation décès au motif que la définition du conjoint ne s’étend pas au
concubin ou au partenaire lié par un PACS
http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/4496.PDF

Délibération n° 2009 - 14 du 12 janvier 2009
Recommandations du Collège de la HALDE concernant la prévention des discriminations et du harcèlement discriminatoire
à raison de l’orientation sexuelle au collège et au lycée
http://www.halde.fr/IMG/pdf/Deliberation_2009-214-2.pdf

– GÉNERO

Délibération n° 2009-237 du 29/06/2009
Délibération relative à l’égalité entre les femmes et les hommes
http://www.halde.fr/IMG/pdf/4686.pdf

VII.5. DIRECCIONES WEB

La haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE)
http://www.halde.fr/

Portail du Gouvernement
http://www.gouvernement.fr/

Legifrance. Le Service Public de la diffusion du droit
http://www.legifrance.gouv.fr >>

Conseil Constitutionel
 http://www.conseil-constitutionnel.fr >>

Asamblea Nacional
http://www.assemblee-nat.fr >>

Conseil d’etat
http://www.conseil-etat.fr/cde/fr/

Cour de Cassation
http://www.courdecassation.fr/

Journal Officiel de la République Française
http://www.journal-officiel.gouv.fr/

La Documentation francaise
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/index.shtml

Vie-publique
http://www.vie-publique.fr/

Service-public
http://www.service-public.fr/


